Annexe volontaire projet Grange neuve : PLU de Romorantin-Lanthenay

Projet photovoltaique

Légende :
Zone U  : secteur urbain mixte
v Zone Ud : secteur "site Matra"
Zone Ue : secteur d'équipements collectifs spécifiques
[0 Zone Uj  : secteur de jardins
### Zone Ui : secteur d'activités économiques
Zone Uim : secteur urbain de mutation
Zone Ul : secteur d'équipements collectifs
### Zone AU : secteur & urbaniser mixte
F/ 4 Zone 2AU : secteur & urbaniser sur le long terme
L %" Zone AUiz : secteur a urbaniser des "Grandes Bruyéres"
Zone 2AUt : secteur a urbaniser des "Bibis"
Zone A : secteur agricole
I Zone N : secteur naturel et forestier
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